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SIVOM VAL DE BANQUIÈRE
Nombreuses actions menées en faveur 
de tous les habitants
p. 8-9

Chères Drapoises, chers Drapois

Vous trouverez, dans ce nouveau numéro du Journal de Drap, un cahier central avec l’agenda des 
manifestations de la commune et les informations pratiques et utiles. Le JDD évolue, dans le souci 
de vous donner la meilleure information possible. C’est en effet dans ce bulletin municipal, sur le 
site internet de la commune (www.ville-drap.fr), aux portes des bâtiments communaux et sur les 
réseaux sociaux Ville de Drap et @Jebouge à Drap que vous trouverez les informations officielles de la 
commune. N'hésitez pas également à appeler nos services qui peuvent vous renseigner efficacement 
aux heures d’ouverture de la Mairie et à tous moments pour les astreintes, en cas d’urgence. Je suis 
également disponible pour vous : j’ai mis en place des permanences pour vous recevoir sans rendez-
vous à La Condamine et au Centre village. Venez me voir, je réponds volontiers à vos questions ! Pour 
ceux d’entre vous qui ne peuvent se déplacer, je viens aussi dans vos quartiers. 
La transparence et la proximité me tiennent à cœur. Je partage donc avec vous les dernières informations 
en ma possession concernant le collège qui devrait être construit à proximité du Lycée de Drap. Je 
n’ai jamais été favorable à la création d’un établissement de 800 élèves, à cause de la densification 
du trafic. Néanmoins, j’ai obtenu du Département la promesse de la création d’un établissement de 
taille raisonnable, qui accueillerait 350 élèves. Pour les familles qui souhaitent scolariser leurs enfants 
à L'Escarène plutôt qu'à Contes, une ligne spécialea été crée. Elle permettra aux enfants de se rendre  
à L'Escarène sans multiplier les moyens de transport et en toute sécurité. Je vous tiendrai informé des 
avancées de ces projets qui concernent notre jeunesse. Sachez que je me battrai pour aboutir à la 
meilleure solution pour vos enfants, pour leur assurer un maximum de bien-être et de confort. 
C’est dans cette perspective que nous avons décidé de devenir membre du SIVOM Val de Banquière.  
Cette intercommunalité met ses compétences à destination de nos seniors, des parents et des enfants. 
Veiller sur la jeunesse, former les citoyens de demain, c’est un rôle que je prends très à cœur.
 C’est pourquoi j’ai voulu faire de la remise des cartes électorales aux nouveaux électeurs un moment 
spécial. A la salle des mariages, ils ont signé leur carte, reçu une parure de stylo et profité d’un moment 
d’échange avec mon équipe. Les investissements à destination de la jeunesse constituent d’ailleurs 
une part importante du budget communal.  Dans la perspective de toujours mieux vous informer, 
les décisions que nous avons prises en matière de finances publiques vous sont expliquées dans les 
pages de ce nouveau numéro du JDD. Il contient aussi des informations sur nos actions concernant 
l’environnement. Il met en valeur ceux qui font la fierté de notre commune, comme les bénévoles, 
très nombreux à Drap ! Merci à tous ceux, élus et bénévoles, qui s’investissent pour faire de Drap 
un village rayonnant et dynamique. Animé, l’été le sera à Drap ! Pour la fête patronale, nous vous 
proposons 3 jours de manifestations gratuites. Elle sera cette année encore l’occasion de partager des 
moments conviviaux et festifs. Les soirées terrasses de Fêtes et Traditions, les soirées estivales du 
Conseil Départemental étoffent notre programmation municipale, déjà riche ! 
Bonne lecture et surtout, bel été à tous !

Votre Maire, Robert Nardelli 
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Notez-le : La Journée nationale d'hommage aux morts pour la France en Indochine aura lieu le 8 
juin à 11 h 00 au Monument aux Morts. Journée nationale commémorative de l'appel historique du 
général de Gaulle à refuser la défaite et à poursuivre le combat contre l'ennemi se déroulera le 18 
juin à 15 h 00 au Monument aux morts. 

CITOYENNETÉ
Former les citoyens de demain

Le 9 juin auront lieu les élections européennes. Si les candidats sont nombreux, le scrutin ne suscite 
pas l'engouement des élections locales. Or voter est un acte primordial pour préserver la liberté. 
C'est dans ce contexte que la commune de Drap a organisé une Cérémonie de citoyenneté à la salle 
du Conseil Municipal, comme le prévoit le décret 2007-168 du 8 février 2007. 
« Cette cérémonie vise à remettre les cartes d’électeurs aux jeunes devenus majeurs dans l’année » 
précise Robert Nardelli, Maire de Drap. « Ils sont inscrits d’office sur les listes électorales, c’est une 
étape essentielle de leur vie de citoyen de la République Française et pourtant nous nous sommes 
rendus compte que certains ne le savaient même pas…En leur remettant leur carte en main propre, 
on peut leur expliquer l’importance du vote… Et effectivement, nous avons appris à quelques uns 
d’entre eux que la prochaine échéance électorale avait lieu en juin. Pour les autres, c’est une occasion 
d’échanger et de rencontrer des élus… Nous avons voulu faire de ce moment majeur de leur vie 
d’adulte un instant mémorable» C’est pourquoi Robert Nardelli, entouré de ses adjoints et conseillers 
municipaux délégués, leur a également offert une parure de stylos pour le souvenir et les a invités à 
prolonger les explications autour d’un buffet !

Le droit de vote expliqué aux nouveaux électeurs

CITOYENNETÉ

FÉLICITATIONS !

LES LYCÉENS 
DÉCOUVRENT LE 

SÉNAT 
AVEC MADAME 
LE SÉNATEUR 
ALEXANDRA 

BORCHIO FONTIMP

CE QU'ILS EN PENSENT

Mathilde
« C’est important d’expliquer, de 
comprendre et de connaître l'histoire de la 
politique. Et pas seulement d’aller voter… 
Surtout en tant que femme. Voter, c'est 
choisir ses représentants. Si on ne vote pas 
on ne pourra pas se plaindre de ceux qui 
nous représentent… C’est pour nous que 
nous votons… »

Mohamed
« Je ne veux pas donner ma voix à n’importe 
qui… Je ne sais pas si je me présenterai 
à une élection plus tard. Être élu est une 
grande responsabilité car des gens ont placé 
leur confiance en vous. Même si les élus ne 
sont jamais seuls, c’est une charge »

Shaima
« Voter est un acte très important, à 
accomplir : on choisit quelqu’un qui va nous 
représenter pendant des années… Même 
si je ne suis pas la politique je vais venir 
voter. Je sais un peu comment ça se passe, 
car j’ai déjà accompagné mon papa dans les 
urnes… Et pour le reste, je compte sur mes 
parents pour m’expliquer ! »

LE PATRIOTISME, CIMENT DE LA NATION
L'Etat français a souhaité que les hommages et moments de recueillement soient organisés au même 
moment. A chaque "journée nationale", la Municipalité ne manque pas d'inviter tous les Drapois au 
Monument aux morts, aux côtés des associations patriotiques. 

Récemment, le jeune Noan Kruppert, 17 ans, a décidé de devenir 
porte-drapeau. Il a été intronisé lors de la Journée nationale 
du souvenir des victimes et des héros de la Déportation, Place 
Clemenceau. Merci à lui pour son investissement ! 

28 avril : Journée nationale du souvenir 
des victimes et des héros de la 

Déportation 

8 mai: Commémoration de la victoire du 8 
mai 1945 en présence des élus du Conseil 

Municipal Enfants

"Quel plaisir fut le mien d’accueillir des élèves de terminale du Lycée René Goscinny. Soucieuse de 
transmettre l'importance de la Chambre Haute, j'ai pris énormément de plaisir à leur faire découvrir 
l'histoire et les anecdotes dont regorgent le Palais du Luxembourg" s'est exclamé la Sénatrice. "En tant 
que parlementaire et élue locale, il est selon moi essentiel de participer à la transmission des valeurs 
qui forment le socle de notre République. Un grand merci aux enseignants pour leur engagement et 
à cette jeunesse avide d'apprendre pour ce moment de partage qui me replonge, non sans nostalgie, 
dans mes années de lycée." 
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La Commune de Drap est partenaire de la Mutuelle 
Just et propose une offre de parrainage. C’est une 
bonne occasion de faire découvrir à vos proches 
les avantages de la mutuelle communale tout en 
profitant d’un gain financier.

30 € offerts par parrainage
Bénéficiez de l’offre de parrainage mise en place 
par la mutuelle communale de Drap. Chaque 
nouvelle adhésion parrainée rapportera 30 € au 
parrain adhérent de la Mutuelle Just, dans la limite
de 10 parrainages, soit 300 € par an maximum. 
Comment bénéficier de l’offre ? Il vous suffit de 
recommander la Mutuelle Just à vos proches, 
voisins, amis ou collègues. Une fois qu’ils auront 
souscrit à l’une des formules proposées, vous 
recevrez un virement de 30 € en tant que parrain. 
Votre filleul bénéficiera également des nombreux 
avantages offerts par la Mutuelle Just.

Vous n’êtes pas encore adhérent ?
Pour tout savoir sur cette mutuelle dédiée, des 
permanences sont organisées les 28 juin et 26 
juillet de 10h à 12h30 à La Condamine (28 avenue 
Virgil Barel) et de 13h30 à 16h30 en Mairie. Si 
vous souhaitez en savoir plus avant de souscrire, 
vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone
au 0 809 546 000 ou sur le site just.fr dans la 
rubrique « nos agences ».

Pour tout renseignement : 
0 809 546 000 ou sur www.just.fr

Profitez des avantages de la mutuelle communale, 
la Mutuelle Just. 

SANTÉ

LE CENTRE 
DE SOINS 

TOUJOURS 
ACTIF

Les permanences ont commencé le 25 avril à la Mairie annexe 
de La Condamine et le 26 avril à la Mairie principale. 

SENIORS ACTU

FAMILIARISEZ-VOUS AVEC 
L’INFORMATIQUE ! 

L’association Carrefour des Paillons continue de 
donner des cours d’informatique aux Drapois à la 
salle du Conseil municipal, Boulevard Stalingrad. 
Les cours ont lieu chaque mardi de 14 h à 17 h, 
sauf pendant les vacances scolaires, jusqu’en 
décembre. N’hésitez pas à contacter l’association 
au 06 83 31 92 40 ou la Mairie principale pour 
vous inscrire, c’est toujours possible !  

CANICULE, FORTES CHALEURS : 
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES ! 

D
T

08
-2

85
-2

1A
 –

 
   

  Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

NAUSÉESCRAMPESMAUX DE TÊTE

N’attendez pas  
les premiers effets  
des fortes chaleurs.

Protégez-vous 

* Canicule info service au 0800 06 66 66, appel et service gratuits. 
Ouvert uniquement pendant les périodes de fortes chaleurs.

Pendant les fortes chaleurs. Protégez-vous. 
 -Restez au frais (chez vous ou dans un lieu 
rafraîchi)
 -Buvez de l’eau (sans attendre d’avoir soif)
 -Mouillez-vous le corps
 -Fermez les volets et fenêtres le jour, aérez 
la nuit
 -Privilégiez les activités douces et sans 
effort
 -Mangez frais, équilibré et en quantité 
suffisante
 -Evitez l’alcool
 -Prenez des nouvelles de vos proches et 
des plus fragiles
 En cas de malaise, appelez le 15
En cas de forte canicule, un numéo vert est activé 
par les services de l’Etat : 0800 06 66 66. 
Le Centre Communal d'Action Sociale de Drap  
veille sur les personnes isolées et fragiles, 
notamment en période de canicule. Un registre 
pour les recenser existe! Si vous êtes une personne 
fragile ou isolée, si vous avez besoin de l'aide du 
CCAS, ou si vous connaissez quelqu'un dans cette 
situation, contactez le CCAS au 04 97 00 06 30 !

DÉFI OLYMPIQUE POUR LES AINÉS À TRAVERS L’ADMR 06 !

Le 24 mai ont débuté les « Olympiades des aînés » Il s’agit de la première compétition sportive 
entre personnes aidés et aidants professionnels des établissements du secteur social et médico-
social dans les Alpes-Maritimes, organisée par la Fédération nationale des associations de directeurs 
d’établissements & services pour personnes âgées (FNADEPA06). Le 11 juin, l’épreuve de fléchettes 
se déroulera à Drap à l’Espace Jean Ferrat grâce au soutien de la Commune de Drap et à l’association 
Drap DARTS. Venez assistez à la compétition ! Entrée libre – de 10 h à 16 h. Infos au 04 97 11 87 11 
jofnadepa06@gmail.com
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LE RELAIS PETITE ENFANCE 

À LA MÉDIATHÈQUE DU VILLAGE
Le 17 avril, dans le cadre de l’animation gratuite 
"1, 2, 3 je conte", deux animatrices ont raconté 
une histoire aux enfants autour du thème "À la 
découverte de la nature".

LE RÉSEAU PARENTALITÉ 

INVESTIT L'ESPACE JEAN FERRAT
Le 15 mai, les parents ont profité d’une initiation 
et d’une sensibilisation au vocabulaire de la langue 
des signes à l’Espace Jean Ferrat. 

INTER'VAL FORMATION

INTERVIENT À LA SALLE DES 

MARIAGES
La salle des mariages a accueilli Interval Formation 
du SIVOM Val de Banquière pour le Relais des 
Assistants de vie. Ce sont 5 professionnels 
du secteur qui ont pu bénéficier d’un moment 
d’échanges et de formation pour partager leurs 
expériences, se perfectionner et se former à de 
nouvelles approches.

Le 15 avril, la Maison Sport-Santé a organisé une matinée de prévention "Prévenir & agir pour mon 
cœur" sur le plateau sportif du centre village. Les seniors présents ont échangé avec des professionnels 
de santé et notamment ceux de la Communauté professionnelle territoriale de santé des vallées du 
Paillon et de la Banquière, s’initier au massage cardiaque et tester leur cœur ! Jean-Jacques Carlin, 
Maire de Saint-André-de-la-Roche, Robert Nardelli et ses adjoints sont également venus partager ce 
moment de convivialité qui s'est clôturé autour d'une collation diététique. 

SIVOM VAL DE BANQUIÈRE
L'intercommunalité multiplie les interventions à Drap

PRÉVENTION POUR LES SENIORS AVEC LA MAISON SPORT SANTÉ

En partenariat avec la municipalité de Drap, le SIVOM VAL de BANQUIERE  met en place un plan 
de formation ambitieux afin d'améliorer les compétences des équipes d'animation et la qualité des 
activités proposées sur les centres de loisirs (formations Bafa / Bafd, sensibilisation accompagnement 
enfants différents, surveillant de baignade, permis blanc ( pour les minibus ) ...) 

Le centre sera ouvert pendant les vacances d'été du lundi 8 juillet 2024 au vendredi 2 août 2024.  
L'accueil de loisirs maternel se déroulera dans les locaux de l'école de La Condamine pour les enfants 
âgés entre 3 et 5 ans de 7h30 à 18h30 avec des aménagements spécifiques . L'accueil se déroulera le 
matin de 7h30 à 9h et le soir de 17h à 18h30. L'accueil de loisirs élémentaire sera dans les locaux de 
l'école Romain Knecht pour les enfants âgés entre 6 et 11 ans de 7h30 à 18h30 . L'accueil se déroulera 
le matin de 7h30 à 9h et le soir de 17h à 18h30. Un bus assurera la navette entre les deux sites tous 
les jours. 
L'accueil de loisirs pour les adolescents sera situé au Mas de La Condamine pour les jeunes âgés entre 
12 et 17 ans. La Maison Des Jeunes accueillera les jeunes les lundis, mardis et vendredis de 9h à 18h, 
le jeudi de 11h à 18h et le mercredi de 14h à 23h. 

Au programme : Activités ludiques, manuelles, sportives et culturelles, grands jeux, journées inter-
centres, sorties, piscine, nuits au centre ou mini-camps.  

Retrouvez l'actualité du SIVOM Val de 
Banquière sur le site https://svdb.fr ou 
facebook : SIVoM Val de Banquière

Vacances de printemps au secteur maternel. Au programme  : jeux ludiques, visite du village de Sospel, médiathèque, balades 

SIVOM VAL DE BANQUIÈRE

Journée jeux 
Olympiques à 
Aspremont avec 
tous les enfants 
des secteurs 
élémentaires du 
centre de loisirs du 
territoire SIVOM 
Val de Banquière

Les inscriptions sont ouvertes à partir 10 juin jusqu'au 6 juillet 2024 via le portail 
famille:  https://portailenfance-svdb.ciril.net/guard/login

Un secteur enfance jeunesse dynamique
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L'ÉVENEMENT PHARE : 
LA FÊTE PATRONALE, 
DU 21 AU 24 JUIN

L'ÉVÉNEMENT OLYMPIQUE
L'APPEL DE LA FLAMME :  OUVERTURE DU "CLUB 2024" 
LE 18 JUIN

JDD N°69 - MAI/ JUIN 2024 

Le programme 2024
La Municipalité de Drap vous 
propose 3 jours de festivités 
complètement gratuites, pour 
tous les publics. 
En effet, la fête patronale débute 
par un bal gratuit. Almeras, 
l'orchestre choisi offre un 
véritable spectacle son et lumière 
avec écrans géants, danseurs et 
musiciens hors pairs. 
Les festivités continuent le 
lendemain avec un concours de 
boules, des strucutres gonflables 
en libre accès au centre village et  
à La Condamine. Cette journée 
festive se clôturera avec Riviera 
DJ Show Music... Une ambiance, 
des danseuses... Un show !  
Dimanche, place à la Messe 
solenelle qui sera célébrée en 
extérieur, aux dépôts de gerbes 
et aux allocutions des autorités. 
Un apéritif d'honneur offert par la 
Municipalité clôturera la journée. 
Mais la fête patronale se poursuit 
lundi, avec le traditonnel feu de 
la Saint Jean-Baptiste. Bonne 
fête à tous ! 

A G E N D AA G E N D A
Découvrez le programme des manifestations de Drap 

de juin à août 2024 !

Bonne nouvelle pour les Drapois ! Il propose 
désormais deux espaces distincts : « J’ai décidé 
d’ouvrir un deuxième salon. Ainsi, chaque endroit 
à son univers et son confort » explique le gérant 
Michael Tripodi. 

Le salon initial, situé au 52 avenue Général De 
Gaulle, est dédié aux femmes, avec une déco 
girly, cocooning et une ambiance conviviale. « 
Notre spécialité, c’est l’ombré, les balayages, tout 
ce qui est technique » précise Marie. Alexia et 
Angélique sont disponibles pour prendre soin de 
vous mesdames ! 

L’espace réservé aux hommes se situe quelques 
mètres plus bas, au numéro 46... Un barber shop 
branché, à la pointe des techniques de coupe et de 
soins, grâce au talent de leur barbiers, Benjamin 
et Valentin. « On réalise des dégradés, des coupes 
aux ciseaux, du rasage à l’ancienne, des soins 
du visage » La déco est branchée, l’atmosphère 
décontractée. 

En bref, de quoi faire le bonheur de tous ! « Dans 
certaines situations, accueillir des hommes et des 
femmes en même temps, c’était un peu délicat… 
Les clients sont contents de ce changement ! » 
L’enseigne a également donné leur chance à 
d’autre jeunes talents de Drap et d’ailleurs : 
Valentin, Alexia et Angélique. Venez tester ! 

La commune célèbre dignement les Jeux Olympiques de Paris 
2024. Labellisée "Terre de jeux 2024", Drap devient désormais un 
"Club". On vous donne rendez-vous le 18 juin pour l'ouverture du 
"Club 2024" avec au programme le suivi du relais de la flamme 
depuis le départ de l'école de La Condamine à 16 h 30 jusqu'à son 
passage à l'école Romain Knecht pour accueillir son arrivée tous 
ensemble à 17 h 00 au plateau sportif du centre village ! Cette 
manifestation sportive sera animée par les associations drapoises. 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE

LE SALON DE COIFFURE
"BY MURANO" S'AGRANDIT ! 

Horaires d'ouverture 
salon femmes : 9h-20h du mardi au 

samedi Salon hommes : 
10h - 20h du mardi au samedi - 

RDV par téléphone au 06 81 79 80 44 ou 
sur la plateforme www.planity.com

Vous avez entre 16 et 25 ans et avez besoin d'aide 
pour trouver un emploi? Venez à la rencontre de 
l'association Paje tous les jeudis après-midi sur 
l'Esplanade Jean Ferrat sans rendez-vous ! 

L'ASSOCIATION PAJE 
AIDE LES JEUNES À DRAP !
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Thé dansant du CCAS - Espace Jean Ferrat 
Inscriptions : 04 97 00 06 30

06 JUIN
DÈS 17H15

02 JUIN
14H30 

La grande Dictée de Drap, à 17 h 15 pour les CM2, à 18 h 30 pour les 
adultes. Inscription gratuite en Mairie principale ou à la mairie annexe 
avant le 31 mai.

07 JUIN
19H00 

Vendredi terrasse - Organisé par Fêtes et Traditions Drap 
Parvis de l’Espace Jean Ferrat - Infos au 07 60 96 13 63 

08 JUIN
11H00

Journée nationale d'hommage aux morts de la guerre d'Indochine 
Monument aux morts

08 JUIN
11H00

Gala de boxe : Fight in Drap Round 4 - Organisé par Niss Noble art 
en partenariat avec la commune de Drap - Infos : 06 10 67 24 21

09 JUIN
8H-18H

11 JUIN
10H-16H

12 JUIN
10H-16H

Journée des retrouvailles à La Condamine. Organisée par la Maison 
des Solidarités Départementales des Paillons. Infos : 04 89 04 39 40

Olympiades seniors de l'ADMR 06 : 
épreuve de fléchettes - Espace Jean Ferrat 
Infos : 04 97 11 87 11

13 JUIN
20H30

Jeudis cinéma de Drap  : « Le deuxième acte »- Espace Jean Ferrat

18 JUIN
15H00

Journée Nationale Commémorative de l’Appel historique du Général 
De Gaulle à refuser la défaite et à poursuivre le combat contre l’ennemi
Monument aux morts

18 JUIN
15H00

L'appel de la flamme - Ouverture du "Club 2024" (cf détails en page 
11, affiche en page 13)

21-24 JUIN Fête patronale (cf.programme en page 11)

23 JUIN
8H00

Cyclosportive "La Drapoise" - Organisée par l'ASBTP Cyclisme 
Inscriptions sur le site internet : cyclosportivevietto.com ou sur place 
le 22 juin de 14 h à 19 h - Infos : 06 22 29 15 71

27 JUIN
20H30

Jeudis cinéma de Drap : « La petite vadrouille»
Espace Jean Ferrat

Spectacle du Centre Culturel des Gras - Espace Jean Ferrat
Entrée libre - Infos : 04 93 81 71 67

29 JUIN
17H00

05 JUILLET
19H00

07 JUILLET
14H30

Thé dansant du CCAS - Espace Jean Ferrat 
Inscriptions : 04 97 00 06 30

11 JUILLET
DÈS 8H30

Escapade à Saint-Paul-de-Vence pour les seniors 
Inscriptions auprès du CCAS au 04 97 00 06 30

13 JUILLET
14H30

Bal populaire dans le cadre des festivités 
de la Fête nationale - Organisé par Fêtes et Traditions Drap - 
Place de la Libération Infos au 07 60 96 13 63

14 JUILLET
18 H 00

Cérémonie de la Fête nationale - Dépôt de gerbes à l'école 
Romain Knecht suivie du dépôt de gerbes au Monument aux 
Morts et d'une réception en l'honneur des Médaillés du travail et 
des bacheliers lauréats de la Mention Très bien.

19 JUILLET
19H00

24 JUILLET
21H00

Soirée estivale du Conseil départemental 06 : Bernard Persia  
"Chante la vie, chante" 
Parvis de l'Espace Jean Ferrat - Entrée libre. 

26 JUILLET
19H00

26 JUILLET
19H00

Retransmission de la cérémonie d’ouverture des JO 2024

A O Û TA O Û T
03 AOÛT

21H00

24 AOÛT
21H00

30 AOÛT

07 JUIN
10H00 

Réunion du Conseil Municipal
Salle du Conseil Municipal - Bd Stalingrad

12 JUIN
17H00

Visite de quartier - Monsieur le Maire vous donne rendez-vous 
aux Quatre Chemins. Questions et propositions par mél à 
mairie@ville-drap.fr avant le 10 juin ! 

Drap célèbre les JO 2024

16 h 30 
Relais de la flamme : 

école de la condamine - école R. Knecht - plateau sportif
17 h 00 : 

dévoilement de la plaque
animations sportives avec les associations drapoises

goûter
animation musicale 

L’appel de la flamme
OUVERTURE DU « CLUB 2024 »

 DRAP
Plateau sportif du

centre village

Mardi
18/06 

16 h 30
Gratuit - Infos au 04 97 00 06 30 - www.ville-drap.fr -             @JebougeaDrap 

élections européennes  
Bureau 1 : Espace Jean Ferrat
Bureau 2 : école de La Condamine
Bureau 3 : Salle du Conseil Municipal
Bureau 4 : école R. Knecht

Vendredi terrasse - Organisé par Fêtes et Traditions Drap 
Parvis de l’Espace Jean Ferrat - Infos au 07 60 96 13 63 

Vendredi terrasse - Organisé par Fêtes et Traditions Drap 
Parvis de l’Espace Jean Ferrat - Infos au 07 60 96 13 63 

Vendredi terrasse - Organisé par Fêtes et Traditions Drap 
Parvis de l’Espace Jean Ferrat - Infos au 07 60 96 13 63 

Soirée estivale du Conseil départemental 06 : "Héroïque Balavoine"
Parvis de l'Espace Jean Ferrat - Entrée libre. 

Soirée estivale du Conseil départemental 06 : " LONE REDNECK" 
Rock’and roll- Parvis de l'Espace Jean Ferrat - Entrée libre. 

Fête de la Libération de Drap
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CULTURE
Grâce aux actions mises en place par le Centre Culturel des 

Gras et les Médiathèques, les enfants s'ouvrent à l'Art.

LES ENFANTS FANS DE LOUISE 
CAROLINE ! 

INFOS UTILES
MAIRIE DE DRAP

04 97 00 06 30 - mairie@ville-drap.fr  
 

SERVICE URBANISME
Tél : 04 93 00 06 30 - urba2@ville-

drap.fr

C.C.A.S.
04 89 24 18 54 - ccas@ville-drap.fr

MAIRIE ANNEXE
LA CONDAMINE
04 93 91 69 90

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE

Ouverture le  mardi : 
 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

- du mercredi au vendredi : 
8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 

 - samedi de 9 h à 12 h.

MEDIATHÈQUES
Centre Village : 04 93 54 46 38

mardis de 9h à 12h, 
les mercredis et vendredis de 

9h à 12h et de 13h30 à 17h30.
La Condamine : 04 93 80 87 76

lundis et jeudis de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h30

AVOCAT : Maître Clément DIAZ
Permanence les 1ers samedi du mois

RDV gratuit au 04 93 91 69 90

MÉDIATEUR GÉNÉRALISTE AUPRÈS 
DE LA COUR D'APPEL 
D'AIX-EN-PROVENCE:

Claude PELISSIER-PERRIN
RDV gratuit au 06 34 2979 88

ÉLUS
 Permanence un samedi sur deux, 
en alternance au village et à La 

Condamine , sur rendez-vous  au                         
04 97 00 06 30 ou à 
mairie@ville-drap.fr

AIDES AUX DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES

 le mardi matin
le jeudi après-midi 

LIGNES D’AZUR: 08 1006 100 6
 (services 0.06€/min+ prix appel)

RÉGIE EAU D’AZUR: 
09 69 36 05 06

(Accueil clientèle en Mairie de Drap du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13h 30 à 

17 h ) 

Maison de l’habitant : 04 97 13 55 11

Fonds solidarité logement
04 89 98 15 99

COMITÉ LOCAL LOGEMENT 
AUTONOME DES JEUNES : 

07 50 18 39 55

GUICHET MÉTROPOLITAIN DE LA 
RÉNOVATION:
 04 97 13 39 44

ASTREINTES 

Services techniques 06 11 61 57 86
ASVP : asvp@ville-drap.fr

06 74 78 23 46
Élus 06 13 20 57 14

ALLÔ MAIRIES : 3906 
du lundi au vendredi de 8 h à 20 h et le 

samedi de 8 h 30 à 17 h 
allomairies@nicecotedazur.org

Gendarmerie : 04 93 54 95 44
Pharmacie 24h/24 : 

(Contes) 04 93 79 00 04
Pompiers 18 
 SAMU 15

Appel d’urgence 112

CIMETIÈRE :  REPRISE DE CONCESSIONS

Toute concession temporaire non renouvelée depuis plus de 2 ans, 
fera l’objet d’une procédure de reprise. Les concessionnaires, les 
ascendants, descendants ou ayants droits sont priés de se faire 
enregistrer en Mairie auprès du Service Funéraire.

LES BACHELIERS À L'HONNEUR 

La Municipalité met les bacheliers drapois lauréats de la Mention 
Très bien à l'honneur le 14 juillet lors de la fête nationale. Faites-
vous connaitre auprès du Service Education au 04.97.00.06.30 
ou à ecole@ville-drap.fr

LA CAMPAGNE D’INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
SE TERMINE LE 14 JUIN ! 

Elles s’adressent aux enfants nés en 2021 et 
aux nouveaux arrivants
Les permanences du service Education auront 
lieu :
• En mairie principale : le lundi, mardi, mercredi, 
jeudi de 13h30 à 17h00.
• En mairie annexe : du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et le samedi de 8h30 à 12h00 
(semaine paire).
En dehors de ces horaires, merci de prendre 
rendez-vous auprès du Service soit par mèl – 
ecole@ville-drap.fr- soit par téléphone au
04.97.00.06.30 / 04.93.91.69.90
Vous pouvez télécharger le dossier d’inscriptions sur le site de 
la commune de Drap, onglet "Écoles" rubrique "Inscriptions" ou 
flashez le QR code ci-dessus.
Pour tout renseignement ou demande de rendez-vous, contacter le 
service Education au 04 97 00 06 30 ou par mèl à ecole@ville-drap.
fr / mairie.annexe@ville-drap.fr
La campagne d’inscription s’achèvera le vendredi 14 juin 2024.

INSCRIPTION À LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET AUX ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

POUR L’ANNÉE 2024-2025

Pour rappel, l’inscription est à renouveler tous les ans pour que 
vos enfants puissent prendre leur repas dès le premier jour de 
la rentrée.Dans une démarche d’uniformisation des supports 
d’inscription pour les familles, la mairie de Drap et le Sivom Val 
de Banquière adoptent un dossier unique pour les inscriptions à la 
restauration scolaire et aux activités périscolaires.
Toutes les familles qui souhaitent inscrire ou prolonger l’inscription 
de leur enfant à la restauration scolaire, doivent retourner ce 
nouveau dossier avec les pièces justificatives (Attention, le portail 
famille BL Enfance ne sera donc plus actif)
Vous pouvez télécharger le dossier d’inscriptions sur le site de la 
commune de Drap, onglet "Écoles" rubrique "Restauration scolaire".
Le dépôt du dossier se fait en mairie de Drap (1 Place Clemenceau) 
ou au bureau du SIVOM Val de Banquière (3 Montée du moulin). 
Pour plus d’informations, contactez le Service Éducation au 
04 97 00 06 30

À  S AV O I RÀ  S AV O I R

ET DES CONTEURS AFRICAINS !

Le Centre Culturel 
des Gras

SAMEDI 29 JUIN 2024
SPECTACLE 

 DRAP
Espace Jean Ferrat

SAM
29/06
17 H

Plus de renseignements au 04 93 81 71 67- www.ville-drap.fr

(RE)PART EN LIVE ! 

En avril, le Centre Culturel des Gras a exposé le 
travail de Louise Caroline. Artiste, descendante 
de tisserands drapois, elle s'empare de rebuts 
d'imprimerie pour créer des oeuvres uniques. Le 
16 avril, elle est venue expliquer sa démarche 
aux enfants. Les petits drapois ont apprécié son 
intervention! 

Dans le cadre de l'exposition "Afrique et développement durable " montrée à la Médiathèque du centre 
village, l'association "Au Petit bonheur" a assuré l'animation auprès des scolaires. Après les écoliers de 
l'école Romain Knecht, ce sont ceux de l'école de La Condamine qui ont profité du talent de conteurs 
et de musiciens des membres de l'association ! 
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DÉBROUSSAILLEZ VOS TERRAINS ! 
Le débroussaillement représente la mesure de prévention la plus efficace pour réduire le nombre et 
l'impact des incendies de forêts. Le Code forestier fixe une obligation légale de débroussaillement 
(OLD) dans les régions Corse, Provence-Alpes Côte-d'Azur (PACA), Occitanie, Nouvelle-Aquitaine 
(sauf Corrèze, Creuse et Haute-Vienne), ainsi que la Drôme et l’Ardèche. Sauf décision expresse 
du préfet, toutes les communes de ces départements sont concernées. Dès lors qu’il existe une 
habitation, une construction ou un équipement de toute nature situé dans ce zonage (c'est à dire, 
à l’intérieur ou à moins de 200 mètres d’un massif forestier, d’une lande, d’un maquis ou d’une 
garrigue), il est nécessaire de débroussailler sur une profondeur de 50 mètres autour de ces 
équipements. Retrouvez tous les renseignements sur le site de l'Office National des Forêts 
: https://www.onf.fr/

Depuis le 20 Mai, le Département des Alpes-Maritimes a mis en place 
un dispositif de lutte contre la prolifération du Frelon Asiatique. Il assure 
la prise en charge de la destruction des nids de frelons asiatiques. Il 
s’adresse à l’ensemble de la population des Alpes-Maritimes, particuliers, 
apiculteurs et collectivités locales.
Vous avez repéré un nid de Frelons Asiatiques ? Surtout ne tentez pas 
de le détruire vous-même – Un numéro vert (appel gratuit) vous permet 
d’effectuer le signalement auprès d’un professionnel : 0805 460 066 du 
lundi au samedi de 8h30 à 20 heures. 

L'une des missions du service technique est 
d'entretenir les espaces verts de la commune. 
Ils débrouissaillent les terrains et embellissent 
aussi le village, avec la plantation de plantes 
d'agréments. Les espèces, sont choisies dans le 
respect de l'environnement : elle ne nécessitent 
pas un arrosage fréquent et contribuent aux efforts 
d'économie d'eau entrepris par la commune. 
Un nouveau membre est venu étoffer le service 
récemment. 
Bienvenue à Marine, paysagiste de formation ! 

Drap s'implique aux côtés de la Région Sud dans 
l'opération "Nettoyons le Sud" 

16 17

ENVIRONNENEMENT

ENVIRONNENEMENT
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Les abords du Lycée Goscinny qui 
ont fait l’objet du ramassage des 
déchets la matinée du 10 avril, grâce 
notamment à une équipe de lycéens 
motivés.

PROTÉGEZ-VOUS DU FRELON ASIATIQUE !

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX AUX SERVICES DES ESPACES VERTS

NOUVELLES PLANTATIONS D'ARBRES À LA CONDAMINE

Région pilote de la planification écologique à la faveur d’un protocole 
d’accord signé avec l’Etat en novembre 2022, la Région Sud multiplie 
les actions de sensibilisation à la protection de l’environnement. En 
2024, elle lance la deuxième édition de son opération « Nettoyons le 
Sud ». 
« Tout comme la Région, la Commune de Drap est très impliquée dans 
la protection de l’environnement depuis de nombreuses années. Avec 
mon équipe d’élus, nous ne manquons aucune occasion de sensibiliser 
les Drapois à la préservation de la planète. » explique Robert Nardelli, 
le Maire de Drap. « Nettoyons le Sud » est une très bonne initiative 
et nous avons participé volontiers, avec le concours de la Métropole 
Nice Côte d’Azur. Merci à Pierre-Paul Léonelli d'avoir participé à cette 
opération et , merci à tout ceux qui se sont impliqués dans cette 
action ! 

 Le samedi 13 avril, en collaboration avec la Maison des jeunes animée par le SIVOM Val de Banquière et les habitants, c’est 
le quartier de La Condamine qui a été nettoyé. Bravo à tous !  Tous les participants, lycéens, jeunes, habitants ont reçu un 
diplôme.

AVANT APRÈS
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Le billet de la liste «Drap Avenir»
Chères drapoises, chers Drapois, 
Un collège à Drap pour 2028 - En raison d'un sureffectif des collèges de notre secteur, nous travaillons 
sur la faisabilité d'une structure sur notre commune. Le Département a validé notre proposition, 
un emplacement proche du lycée, totalement accessible et en pleine nature pour que nos enfants 
évoluent dans les meilleures conditions. En attendant, j'ai obtenu le financement d'un transport 
scolaire pour le collège de l'Escarène depuis Drap. Les parents qui le souhaitent peuvent inscrire les 
enfants dans cet établissement qui n'est pas concerné par le sureffectif. Rapprochez-vous de votre 
école pour vous faire connaître.
L'été approche et les animations se multiplient.
Entre festivités municipales et associatives, nous vous réservons un programme pour tous les 
goûts avec notamment la traditionnelle fête patronale qui se déroulera du 21 au 24 juin. Nous vous 
attendons nombreux.
Le billet de la liste «Drap Ensemble»
Chères Drapoises, chers Drapois,
À Drap, le maire a récemment instauré une politique d’accueil sans rendez-vous pour les habitants 
tous les 15 jours, et organise des réunions de quartier. À moins de deux ans des élections 
municipales, nous ne pouvons que nous interroger sur ses motivations. Est-ce une manière de 
tester sa popularité ou une stratégie de campagne prématurée ? Ou bien, cherche-t-il à redorer 
son image après les turbulences qui ont secoué sa majorité ces derniers mois ? La proximité accrue 
avec les Drapois pourrait permettre au maire de sentir le pouls de la population, mais est-ce bien 
nécessaire désormais ? Face aux promesses électorales non tenues, ses actions peuvent également 
être perçues comme une tentative de reconquête de la confiance des électeurs. De notre côté nous 
veillerons à rétablir la vérité chaque fois que nécessaire et à vous informer.
Les élus d’opposition - Drap Ensemble 
FB : Drap Ensemble

Le billet de Phillipe Janin

Texte non communiqué

Le billet de Maëva Thommeret

Texte non communiqué 

Le billet de Romain Bianchi
Je suis régulièrement questionné par les Drapois sur la problématique des embouteillages autour 
de l'école Romain KNECHT. Un questionnement au cœur des préoccupations des parents d'élèves, 
mettant en avant la sécurité des enfants et la fluidité du trafic, des valeurs partagées par tous. 
Pour remédier aux embouteillages du matin et du soir aux sorties d'école sur la traverse Jean 
ARNULF, je souhaite faire une proposition, la REOUVERTURE de la voie STALINGRAD dans sa partie 
basse, le long de la Mairie, aux heures de pointe.
Cette solution permettra de réduire de manière significative les embouteillages à la sortie des 
écoles, en diminuant de moitié le flux de véhicules sur la traverse Jean ARNULF. 
Je souhaite une excellente fin d'année à tous nos petits écoliers Drapois.
Pour participer à cette réflexion et partager vos idées, rejoignez-moi sur Facebook. 
Romain BIANCHI
Votre Conseiller municipal indépendant

À LA TRIBUNE

18 19

L’enquête publique relative à la révision du PLU 
de Drap a débuté le 22 avril 2024 et devait se 
clôturer le 22 mai 2024. Devant la forte affluence, 
Monsieur le commissaire enquêteur a donc 
proposé se prolongation jusqu’au 31 mai inclus 
afin de recevoir les personnes qui n’avaient pas 
pu le rencontrer.
Les observations qui ont été déposées sur le site 
Internet de la Métropole NCA seront étudiées 
par le commissaire enquêteur et les services 
compétents afin qu’une réponse soit apportée à 
chaque personne.
Monsieur le commissaire enquêteur dispose d’un 
délai de 8 jours après la clôture du registre de 
consultation pour transmettre son rapport à la 
Métropole NCA, qui sera alors étudié.
Le PLU devrait être approuvé à l’automne prochain, 
sous réserve de changement de planning.

LE SAVIEZ-VOUS? 

-Toutes les constructions (même celles qui ne 
demandent pas d’autorisation d’urbanisme 
préalable) doivent respecter le règlement du 
plan local d’urbanisme en vigueur.

-Tout changement d’aspect d’une construction 
doit faire l’objet d’une déclaration préalable 
(changement couleur façades , modification des 
ouvertures….etc sauf ravalement à l’identique).

-Les constructions nouvelles jusqu’à 20 m² et 
les extensions jusqu’à 40m² sur constructions 
existantes (en zone urbaine et ne dépassant pas 
150 m²) peuvent faire l’objet d’une déclaration 
préalable.

Des questions? 
Contactez le service Urbanisme au 

04 97 00 06 35 / urba@ville-drap.fr

URBANISME
Enquête publique relative à la révision du PLU 
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BUDGET COMMUNAL
Près de 5M€ d'investissement en 2024. 

Le budget communal pour 2024 a été voté le 11 avril 2024 par le conseil municipal.Ce budget a été 
réalisé sur les bases du débat d’orientations budgétaires présenté le 2 février.
Le budget a intégré les orientations présentées à cette occasion :
- Un objectif volontariste d’augmentation des ressources en dépit du choix de ne pas augmenter les 
taux d’imposition pour la 9ème année consécutive.
- Un objectif de maîtrise des dépenses de fonctionnement pour atténuer les effets de l’inflation. 
- La volonté de continuer d’assumer un niveau d’investissement, certes en diminution mais pour 
autant dynamique, en priorisant les projets.
Ces ambitions continueront de s’appuyer sur un budget communal basé sur des fondamentaux : 
l’inscription du village dans une démarche de transition écologique et solidaire et l’attention portée 
aux générations futures. 
Les priorités du plan pluriannuel d’investissement sont orientées vers une démarche plus éco-
responsable. 
Elles ont pour cadre le budget vert, une nouvelle classification des dépenses budgétaires et fiscales 
selon leur impact sur l’environnement et une identification des ressources publiques à caractère 
environnemental instauré par l’Etat Français. Y figurent par exemple la mise en place de pompes à 
chaleur dans les établissements publics, le changement systématique des ampoules à fluor par de 
l’éclairage LED, la mise en place de la production d’énergie solaire photovoltaïque. 
Il s’agit également de préparer l’avenir avec les générations futures en développant le devoir de 
mémoire et en les rendant acteurs dans l’évolution de la commune. C’est pourquoi se poursuit l’effort 
concernant l’équipement dans les écoles (achat de Tableaux Blancs Interactifs supplémentaires, la 
réfection des sanitaires) et dans la commune (la création d’un espace fitness au plateau sportif du 
centre-village et création d’un grand jardin d’enfants à l’entrée de La Condamine).

Le budget primitif 2024 est équilibré et sincère. Il se présente comme suit :

DÉPENSES RECETTES
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 9 268 805.53 € 9 268 805.53 €
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 4 982 368.87 € 4 982 368.87 €

20 Immobilisations incorporelles 27 000,00 €               
21 Immobilisations corporelles 2 337 300,00 €          
23 Immobilisations en cours 257 500,00 €             
16 Emprunts et dettes assimilées 545 436,01

13 Subventions d'investissement 607 600,00 €             
10 Dotations, fonds divers et réserves 1 760 385,10 €          
165 Dépôts et cautionnements reçus 1 100,00 €                 
27 Autres immobilisations financières 67 959,74 €               
024 Produits des cessions d'immobilisations 275 000,00 €             

011 Charges à caractère général 1 599 007,00 €          
012 Charges de personnel et frais assimilés 2 280 345,34 €          
014 Atténuations de produits 2 500,00 €                 
65 Autres charges de gestion courante 1 781 532,08 €          
66 Charges financières 163 962,67 €             
67 Charges spécifiques 240 000,00 €             
68 Dotations aux provisions et dépréciations 1 380 000,00 €          

013 Atténuations de charges 160 411,22 €
70 Produits des services, du domaines et ventes div, 312 695,00 €             
73 Impôts et taxes 1 456 341,00 €
731 Fiscalité locale 2 711 802,63 €          
74 Dotations et participations 882 497,09 €             
75 Autres produits de gestions courante 307 074,00 €             
76 produits financiers 15 152,42 €               

SECTION D'INVESTISSEMENT 2024

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2024

DEPENSES REELLES

RECETTES REELLES

DEPENSES REELLES

RECETTES REELLES

DEPENSES RÉELLES

20 Immobilisations incorporelles
21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours
16 Emprunts et dettes assimilées

RECETTES RÉELLES

13 Subventions d'investissement 10 Dotations, fonds divers et réserves

165 Dépôts et cautionnements reçus 27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations

DEPENSES RÉELLES 

011 Charges à caractère général 012 Charges de personnel et frais assimilés
014 Atténuations de produits 65 Autres charges de gestion courante
66 Charges financières 67 Charges spécifiques
68 Dotations aux provisions et dépréciations

RECETTES RÉELLES

013 Atténuations de charges
70 Produits des services, du domaines et ventes div,
73 Impôts et taxes
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations
75 Autres produits de gestions courante
76 produits financiers

Les élus ont décidé l’exonération de la taxe 
professionnelle des cabinets secondaires pour les 
professionnels de santé exerçants au Centre de Soins 
et de Prévention en Santé de La Condamine. 
Dans le cadre des compétences métropolitaines, ils ont 
validé le transfert de propriété des voies communales 
et décidé de mettre aux normes l'adressage de la 
commune.
Dans le domaine des ressources humaines, les élus 
ont décidé d’autoriser Monsieur le Maire à signer des 
conventions de participation pour la couverture des 
risques Prévoyance et Santé des agents. 
Ils ont validé le Plan de formation 2024 et ont voté 
l’attribution de véhicule de service.
Concernant les finances communales, ils ont fixé les 
taux de fiscalité directe locale, inchangés depuis 9 
ans et adopté le Budget Primitif 2024 (cf détails en 
page 21).
Ils ont sollicité des subventions au Département pour 
les travaux d’éclairage du Valladon, à l’Etat dans le 
cadre du « Fonds Vert » pour l’éclairage en LED du 
Stade Anderloni et à la Région pour la plantation 
d'arbres au titre du dispositif « Nature ta ville »
Dans le domaine de la culture, les élus ont validé 
le désherbage des médiathèques et attribué 3 300 
€ de subventions en numéraire aux associations 
culturelles. 
Concernant l’éducation, le conseil municipal a décidé 
la participation financière de la commune au projet 
de l'Education nationale dénommé NEFLE (« Notre 
école, faisons-là ensemble »). Il vise à améliorer le 
bien-être et la réussite des élèves tout en réduisant 
les inégalités. 
Les élus ont attribué la protection fonctionnelle à 
Monsieur le Maire et à un agent communal. 
Ils ont fixé la tarification pour les repas non réservés à 
la cantine scolaire, parce qu'ils posent des problèmes 
de coût et engendrent du gaspillage. 
Le Conseil municipal a aussi décidé d’attribuer 
une subvention en numéraire aux Amis du Rail 
Azuréen, à l’association Les Nouvelles Générations 
Départementales et aux associations sportives 
(37 700 €). 

NOTEZ-LE

Retrouvez toutes les délibérations sur 
le site internet de la commune, 
www.ville-drap.fr, rubrique "Affichage 
légal".

Le prochain conseil municipal aura lieu 
le 7 juin à 10 h 00 à la salle du Conseil 
municipal, Boulevard Salingrad
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Robert Nardelli, entouré de sa Première Adjointe , Martine 
Dunoyer de Segonzac (à droite) et du Directeur Général des 
Services de la commune, Jean-Michel Hugues (à gauche)

CONSEIL MUNICIPAL 
Il s’est réuni en Mairie le 11 avril. 
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ÉTAT-CIVIL
Félicitations aux parents pour la naissance de 

Adam Poetto le 8 avril, Inaya Abderrahim le 13 avril, Marius Brao le 24 avril, Naïm Soilihi Aboudou 
Saidou le 4 mai, Milo Berthillon, né le 5 mai Lou Ostrowski le 10 mai.

Meilleurs voeux de bonheur pour leur mariage à 

Inès Da Faria et Alexandre Da Costa Pinto le 11 mai, Lydia Cerri et Stephan Dal Pont le 18 mai, Farouze 
Ait Ahmed et Nicolas Vaccarella le 18 mai.

Condoléances à la famille de 

Halmia Setti veuve Zair le 7 mars, Georgette Stendardi veuve Chaumard et Marguerite Franco veuve 
Rasetto le 29 mars, Christiane Muscat veuve Carrasco le 22 mars, Marcelle Legrin veuve Savary le 2 
avril, Ginette Bousselaire veuve Tedesco le 6 avril, Anne Lach Seang veuve Zaïtzeff le 17 avril, Simone 
Havet le 18 avril, Odette RAVOIRE veuve Lombard le 20 avril, Jean Sallen le 21 avril, Henriette Soffietti 
veuve Kassemian le 23 avril, Suzanne Gioan veuve Dau le 25 avril, Ludovic Lotto le 26 avril, Pierre 
Burdet le 28 avril, Louis Raimondi le 29 avril, Isabelle Briki le 2 mai, Mohamed Salah le 10 mai, Paul 
Boyer le 11 mai, Odile Andréoni veuve Lagarde le 18 mai.

Le Maire vient à votre rencontre

EN BREF

Les agents communaux formés aux premiers secours

En plus des formations proposées dans le cadre du Plan de formation, qui permet aux agents de bénéficier du droit à la formation 
et d’anticiper le développement de la commune, d’améliorer les compétences et l’efficacité du personnel, la commune de Drap 
propose des formations certifiantes à ces agents, notamment en matière de sécurité civile. Ainsi, durant le premier semestre 
2024, ce sont 26 agents qui ont bénéficié de la formation aux premiers secours dispensée par Daniel Candela, de l'AMS 06 
(Association Méditerranéenne de Secourisme)Ils ont ainsi obtenu le « Certificat de compétences de citoyen de sécurité civile  - 
PSC 1). Les élus y ont également participé ! 
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Outre ses permanences en Mairie, Robert 
Nardelli a décidé de reprendre ses visites 
de quartiers. Il vient à la rencontre des 
Drapois, au cours d’un moment d’échange 
pour parler de la vie du quartier. Il 
répond aux questions et aux attentes des 
habitants. La première de la saison s’est 
déroulée le 22 mai au Lotissement Les 
Terres Blanches située Bas Ubac. Le 12 
juin, il vous donne rendez-vous à 17 h 00 
aux Quatre Chemins. Afin de vous apportez 
les éléments les plus précis, adressez vos 
questions et vos propositions par mél à 
mairie@ville-drap.fr, au plus tard le 10 juin. 

A gauche les trois équipiers 
sur le podiou à Levens (Photo : 
©AgenceKros_Remi_Fabregue)

A droite, Robert Nardlli a remis la 
Médaille de la Ville aux champions, 
entourés de Laetitia et Joris 
Bagnol, respectivement manager 
et entraineur du Team, lors d'une 
soirée dédiée aux bénévoles de la 
commune.

L'ASABTP AVEC LA 3ÈME EDITION DU RALLYE NATIONAL DE DRAP 

AZUR BIKE EVENT AVEC SON EXPLOIT UNIQUE EN VTT XCO !

L'ENSEMBLE DES BÉNÉVOLES DRAPOIS POUR LEUR DYNAMISME ET 
LEUR INVESTISSEMENT LORS DES MANIFESTATIONS DRAPOISE 

ILS FONT RAYONNER DRAP
Merci à tous ! 

Elle s’est déroulée les 21 et 22 avril dernier. Si le parcours des spéciales a changé, le vainqueur reste 
le même en Moderne. Bruno Riberi s’est imposé pour la 3e année consécutive. Il était accompagné par 
Vincent Delaplanche. Le duo Anthony Puppo Virginie Seret termine deuxième devant Louis Constant 
et Maxime Martini. Bravo à l’ASABTP pour la réussite de cette épreuve automobile comptant pour le 
Championnat de France des Rallyes. 

Aux championnats de France à Levens, Azur Bike Event et son TEAM BAGNOL JO.WE OMEGA ont 
accompli des prouesses. En Junior, ils ont trusté le podium ! Bravo au Champion, Dorian Martino, 
à son dauphin, Timéo Olive et à Lucas Teste, troisième ! Les autres coureurs ont réalisé de belles 
performances lors de cette compétition. Le Team drapois remporte également au trophée de France 
des teams ! Félicitations à tous ! Du jamais vu ! 

Le 17 mai, Robert Nardelli a convié l'ensemble des bénévoles de la commune à une soirée de 
remerciements. Au programme, discours chaleureux, repas partagé et karaoké ! 
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Sécurité assurée - Infos au 04 97 00 06 30

DRAP

Fête patronale
de la Saint Jean

2024

22 h 00 : Bal gratuit avec le Grand orchestre «Almeras» au Plateau sportif du centre village
               Un show dansant époustouflant ! 
               Buvette et restauration assurées par l’association FÊTES ET TRADITIONS DE DRAP

SAMEDI 22 JUIN
10h/17 h : Structures Gonflables en accès libre dans la cour de l’école élementaire de    
      La Condamine et au Plateau sportif du centre village.
14 h 00 : Concours de pétanque organisé par l’association LA BOULE CDM DRAP
      Doublettes arrangées - 5€/personne - Récompenses Mises + Bonus
      Inscriptions sur place - Renseignements : 06 16 04 10 58
22 h 00 : Bal gratuit avec Riviera DJ Show Music... Une ambiance, des danseuses... Un show !  
          Buvette et restauration assurées par l’association FÊTES ET TRADITIONS DE DRAP
      Plateau sportif du centre village

DIMANCHE 23 JUIN
08 h 00 :  3ème édition de la Cyclosportive «La Drapoise - Souvenir René Vietto»
10 h 00 : Messe solennelle de la Saint Jean-Baptiste en extérieur, Place de la Libération,
      suivie de la procession dans les rues du village
19 h 00 : Dépôts de gerbes au Monument aux morts suivi des allocutions, du spectacle de
     LET’S DANCE et de l’apéritif d’honneur offert par la Municipalité Place Clemenceau
     Animation musicale assurée  

La fête dans le respect 
des traditions !

VENDREDI 21 JUIN

21 h 45 : Feu de la Saint Jean-Baptiste Place de la Libération

LUNDI 24 JUIN


